
L’augmenta�on de 6% des tarifs municipaux : un choix poli�que ! 

La répercussion de l’infla�on sur les coûts supportés par les administrés, a été longuement débatue 
lors du dernier conseil municipal. Cete ques�on dépend bien entendu, des inves�ssements envisagés, 
des recetes disponibles, des marges de manœuvre budgétaires et des choix poli�ques des élus. 

Il est vrai que la commune est confrontée à une hausse des coûts de fonc�onnement, notamment liée 
à l’énergie, aux matériaux et aux salaires des agents. Pour autant cete hausse doit-elle la contraindre 
à augmenter ses tarifs et les impôts locaux ? 

La municipalité dispose de certaines ressources comme la taxe foncière ou les dota�ons de l’État, qui 
peuvent lui permetre d’absorber pour par�e le choc infla�onniste sans répercuter intégralement 
l’infla�on sur les administrés. Elle peut également recourir à des mécanismes contractuels (can�ne à 
1€, aides sur inves�ssements, financements pour des ac�ons, …) pour adapter ses prix en fonc�on de 
l’évolu�on des coûts. 

Or, nous constatons que la majorité a fait le choix d’augmenter les taxes foncières en 2023 de plus de 
10% (+ 3% en plus de l’augmenta�on due au mécanisme légal (une base de 7% + 3% = + 10%)). 
Egalement, les tarifs des services municipaux ont progressé entre 2022 et 2024 de plus de 12.6%. Tous 
ces indicateurs pèsent sur le budget des ménages et réduisent l’atrac�vité du territoire.  

Dans une période infla�onniste, il nous semble primordial que la commune puisse servir d’amor�sseur 
afin de préserver le pouvoir d’achat et l’accès de toutes les Chalonnaises et de tous les Chalonnais à 
l’ensemble des services municipaux. C’est là, le sens du contrat social qui fait des contribuables et des 
usagers des citoyennes et des citoyens à part en�ère.  

La répercussion de l’infla�on sur les coûts supportés par les administrés, relève de la responsabilité des 
élus locaux, qui doivent gouverner et arbitrer, en tenant compte des besoins et des atentes de leurs 
administrés, ainsi que des contraintes et des opportunités financières. 

C’est pour toutes ces raisons que lors du dernier conseil municipal, nous avons voté contre 
l’augmenta�on de 6% des tarifs municipaux, considérant que d’autres choix auraient pu être envisagés 
par la majorité. 
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